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Ne pas oublier notre dû

Dans une éventuelle souveraineté (indépendance du Québec), il ne faudrait pas oublier la dette de
en dollars de 1841 que l’Ontario nous doit.

L’équivalent du budget du Québec d’aujourd’hui
Une base de comparaison tout à fait sensée serait l’équivalence de l’état moderne avec le poste
budgétaire de l’époque de partage.  Le Québec, en récupérant son argent en 1867, n’aurait peut-
être pas eu besoin à faire d’emprunts pour financer son développement.

En utilisant la méthode de John Burnett, dans son histoire du coût de la vie, le calcul tient le taux
d’intérêts à 5%, article 112 de la BNA (British North American Act).  La dette de l’Ontario
envers le Québec était de $6115085.95 en 1867.  En dollars de 1995, il s’agirait donc d’une dette
de $122637742972.00, capital plus intérêts, mais à 5%, la dette de l’Ontario envers le Québec
serait de $63219991662847.10.

Une autre possibilité de calcul serait d’utiliser le taux d’escomptes de la banque du Canada, une
base historique de la monnaie au Canada avec un taux d’intérêts de 8%, en gros celui de la fin de
1995 nous obtenons une de $6115085.95 X (1+.08) 128 = $116049498475.13.

On pourrait aussi multiplier la dette par le facteur de l’inflation, ceci donnerait $6115085.95 X 5
= $315233850310.51.  Voici peut-être un chiffre raisonnable comme base d’éventuelles
négociations.

Il faut remarquer dans les calculs proposés ici, que l’Ontario a une dette envers le Québec.

À tout le moins le gouvernement du Québec ne devrait pas prendre d’engagements formels ou
autres.  Toute la question de la dette antérieure, comme celle que nous avons examinée ici,
devrait être analysée ici et soumise à un arbitrage international, ceci avant que le Québec ne
s’engage pour un seul sou.  S’il est impossible de récupérer une partie de notre dû, alors que le
Canada et Québec se quittent et se donnent quittance avec
le Labrador en entier (délimitation du territoire de 1867).
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